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ACHETEURS PUBLICS
Votre profil acheteur
■ Saisissez vos avis sur la plateforme
www.marchespublics.ledauphine-legales.com

■ Mettez à disposition des entreprises vos documents
de consultation des entreprises

■ Suivez vos marchés :
- Consultation des entreprises
- Nombre de téléchargements de DCE
- Nombre de plis électroniques
- Correspondances

■ Dématérialisez vos offres

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées

COMMUNAUTE DE
COMMUNES LES

VERSANTS D’AIME

Avis de publicité

M. Lucien SPIGARELLI - Président
1002 avenue de Tarentaise - BP 60 - 73212 Aime la plagne
Tél : 04 79 04 05 53
mèl : contact@versantsdaime.fr
web : http://versantsdaime.fr/

Le pouvoir adjudicateur n’agit pas pour le compte d’autres
pouvoirs adjudicateurs
L’avis implique l’établissement d’un Accord-Cadre.
Durée : 48 mois
Accord-cadre avec plusieurs opérateurs.
Objet : Fourniture de bureau
Réference acheteur : COVA2019013
Type de marché : Fournitures
Procédure : Procédure adaptée
Code NUTS : FRK27
Durée : 48 mois.
La procédure d’achat du présent avis est couverte
par l’accord sur les marchés publics de l’OMC : OUI
Forme de la procédure : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont refusées
Reconductions : oui
Nombre de reconductions éventuelles : 3
Conditions de participation
Marché réservé : NON
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
40% Valeur technique de l’offre
60% Prix
Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents
contractuels et additionnels :
Date limite pour la réception des demandes de documents ou
pour l’accès aux documents : 11/11/19
Documents payants : NON
Remise des offres : 18/11/19 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre
ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l’euro.
Validité des offres : 120 jours, à compter de la date limite de
réception des offres.
Envoi à la publication le : 28/10/19
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://marchespublics.ledauphine-legales.com

177257200

COMMUNE DE
PONT DE BEAUVOISIN SAVOIE

Avis rectificatif du 28/10/19

M. Raymond FERRAUD - Maire
21 Rue de l’Hotel de Ville - BP 14 - 73330 Pont de Beauvoisin
Tél : 04 76 37 04 62 - Fax : 04 76 37 38 46
mèl : mairie.pont73@wanadoo.fr
Objet : Marché de maîtrise d’oeuvre pour l’aménagement de la
«Place Carrouge» de Pont-de-Beauvoisin
au lieu de : Mission proposée : Marché de maîtrise d’oeuvre
élaboré suivant les directives de la loi MOP. Base selon loi MOP
et éventuellement OPC
lire : Mission proposée : Marché de maîtrise d’oeuvre pour les
ouvrages d’infrastructures selon les articles R2431-24 à
R2431-31 du Code de la Commande Publique
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://marchespublics.ledauphine-legales.com

177257800

Procédures formalisées

SOCIÉTÉ
DES TROIS VALLÉES

Avis d’appel à candidatures

M. Pascal DE THIERSANT - Président du Directoire
Service Marchés Publics 110 RUE DE LA CROISETTE
Courchevel 1850 - 73120 COURCHEVEL
mèl : marchespublics@s3v.com
web : http://www.s3v.com/

Principale(s) activité(s) de l’entité adjudicatrice : Autre -
Transport par cables;
L’avis implique un marché
Objet : Construction du Télésiège BOUQUETIN
Méribel-Mottaret
Réference acheteur : 2019S3V053-F00
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure négociée avec appel à la concurrence
préalable
Code NUTS : FRK27
Lieu principal d’exécution : MERIBEL-MOTTARET 73550
Méribel Savoie
Description : Cette consultation porte sur la construction du
TSD 6 places du Bouquetin à Méribel-Mottaret.
Classification CPV :
Principale : 42418290 - Remonte-pentes
Complémentaires : 44220000 - Menuiserie pour la construction
45234220 - Travaux de construction de remonte-pente
45317200 - Travaux d’installation électrique de transformateurs
La procédure d’achat du présent avis est couverte par
l’accord sur les marchés publics de l’OMC : OUI
Forme du marché : Division en lots : oui
Il est possible de soumettre des offres pour tous les lots.
Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un
soumissionnaire : 3
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’attribuer des
marchés combinant les lots ou groupes de lots suivants :
Lot Nº 1 - Lot nº1 : Construction de la Remontée Mécanique
TSD Bouquetin - CPV 42418290
Construction de la Remontée Mécanique
Durée du marché : 48 mois.
Acceptation des variantes : Oui
Options : Non
Reconductions : Oui
Fonds Communautaires : Non
Lot Nº 2 - Lot nº2 : Construction des locaux TSD Bouquetin -
CPV 44220000
Construction des locaux du TSD Bouquetin
Durée du marché : 48 mois.
Acceptation des variantes : Oui
Options : Non
Reconductions : Oui
Fonds Communautaires : Non
Lot Nº 3 - Lot nº3 : Alimentation électrique TSD Bouquetin -
CPV 45315400
Alimentation électrique TSD Bouquetin
Durée du marché : 48 mois.
Acceptation des variantes : Oui
Options : Non
Reconductions : Oui
Fonds Communautaires : Non
Conditions de participation

Marché réservé : NON
Critères d’attribution :
Lot nº 1 : Lot nº1 : Construction de la Remontée Mécanique
TSD Bouquetin
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
5% Qualité du service après vente (dispo assistance technique,
estimation cout VA et 1ère GI avec changement des axes et
hors MO)
25% Valeur technique et performances (configuration de ligne ,
matériel proposé,sécurité des personnes, confort d’exploitation)
10% Hygiène, sécurité, environnement
60% Prix
Lot nº 2 : Lot nº2 : Construction des locaux TSD Bouquetin
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
5% Hygiène, sécurité, environnement
35% Chantier, technique, et références en projets similaires
60% Prix
Lot nº 3 : Lot nº3 : Alimentation électrique TSD Bouquetin
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
5% Moyens humains et techniques
5% Hygiène, sécurité, environnement
30% Références récentes en projets de nature et d’importance
similaire.
60% Prix
Remise des candidatures : 14/11/19 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre
ou la candidature : français.
Renseignements complémentaires :
Il s’agit d’un marché périodique : NON
Instance chargée des procédures de recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE GRENOBLE,
2 Pl. de Verdun, 38000 Grenoble, Tél : 04 76 42 90 00,
web : grenoble.tribunal-administratif.fr/
Envoi à la publication le : 25/10/19
Date d’envoi du présent avis au JOUE : 25/10/19
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://www.s3v.com/marches-publics/

177257400

AVIS
Avis administratifs

PREFET DE LA
SAVOIE

Avis de consultation publique portant sur le
projet du Plan Particulier d’Intervention de la
plateforme de l’Autoroute Ferroviaire Alpine

Le préfet de la Savoie informe le public, que conformément à
l’arrêté ministériel du 5 janvier 2006 pris en application de
l’article R.741-26 du code de la Sécurité Intérieure, une
consultation publique est ouverte sur le projet susvisé
s’appliquant sur les communes de :

AITON - BONVILLARET - BOURGNEUF
CHAMOUX-SUR-GELON - MONTGILBERT.

du lundi 18 novembre au mercredi 18 décembre 2019 inclus.
Durant cette période, les pièces du dossier ainsi qu’un registre
ouvert en vue de recueillir les observations du public, seront
déposés en Sous-préfecture de Saint-Jean-de-Maurienne
(ouverte au public le mercredi matin et le vendredi matin de 8h30
à 12h00) et dans les mairies précitées aux jours et heures
d’ouverture au public.

177277100

Enquêtes publiques

COMMUNE
DE NANCES (SAVOIE)

Enquête publique portant sur le projet
de révision du plan local d’urbanisme (PLU)

Par arrêté nº 2019-10-01 du 7 octobre 2019, le maire de la
commune de Nances a ordonné l’ouverture de l’enquête
publique sur la révision du plan local d’urbanisme (PLU) pour
mettre à jour un document approuvé en 2003 et modifié en 2007
et intégrer les évolutions réglementaires les plus récentes.
La commune de Nances, représentée par son maire,
M. Alexandre FAUGE, est responsable de la révision du PLU de
Nances. Son siège administratif est situé à la mairie, 1616 route
du Chef-lieu 73470 Nances.
A l’issue de l’enquête publique, le conseil municipal approuvera
le PLU, éventuellement modifié, pour tenir compte des
observations émises lors de l’enquête et suivant l’avis du
commissaire enquêteur.
A cet effet, le président du tribunal administratif de Grenoble,
par ordonnance du 2 octobre 2019, a désigné M. Patrick
MOUSSU en qualité de commissaire enquêteur.
L’enquête publique se déroulera en mairie de Nances, 1616
route du Chef-lieu - 73470 Nances, du mardi 29 octobre 2019
au mercredi 27 novembre 2019 inclus, soit pendant 30 jours.
M. le Commissaire enquêteur recevra le public les :
- jeudi 31 octobre 2019 de 9 h à 12 h
- samedi 9 novembre 2019 de 9 h à 12 h
- samedi 16 novembre 2019 de 9 h à 12 h
- samedi 23 novembre 2019 de 9 h à 12 h.
Le dossier d’enquête pourra être consulté :
- sur le site officiel de la commune : www.nances.fr,
onglet Urbanisme, révision du PLU
- en mairie de Nances aux jours et heures habituels d’ouverture:
mercredi, jeudi, vendredi et samedi de 9 h à 12 h ;
- sur un ordinateur mis à disposition du public à la mairie de
Nances dans ces mêmes créneaux horaires.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier ainsi que des
remarques formulées et consigner éventuellement ses
appréciations, suggestions ou contre-propositions :
- soit sur le registre d’enquête;
- soit par courrier postal, avec la mention : Objet : PLU, à la
mairie de Nances1616 route du Chef-lieu, 73470 Nances, à
l’attention de M. Patrick MOUSSU commissaire enquêteur ;
- soit par courrier électronique à ep.pIunances2019@gmail.com.
Le dossier soumis à l’enquête publique comprend :
- les délibérations et PV d’engagement de la procédure et
d’ouverture de l’enquête publique,
- le bilan de la concertation,
- le résumé non technique,
- le projet de PLU arrêté,
- les avis émis par les personnes publiques associées sur le
pro je t de PLU, notamment les av is de l ’au to r i té
environnementale et de la CDPENAF,
- la mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause
et l’indication de la façon dont cette enquête s’insère dans la
procédure administrative relative au projet, plan ou programme
considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées
au terme de l’enquête et les autorités compétentes pour prendre
la décision d’autorisation ou d’approbation,
- la désignation du commissaire enquêteur par le tribunal
administratif de Grenoble,
- la publicité faite pour l’enquête publique dont les avis dans la
presse régionale.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront
tenus à la disposition du public à la mairie de Nances et à la
préfecture de Savoie aux jours et heures habituels d’ouvertures
où ils pourront être consultés dès leur réception et pendant un
an à compter de la date de clôture de l’enquête publique.
Dès la publication de l’arrêté, toute personne pourra, sur sa
demande, adressée au maire et à ses frais, obtenir
communication du dossier d’enquête publique.

A Nances, le 7 octobre 2019
Le maire, Alexandre FAUGE

173218900

COMMUNE DE CHÂTEAUNEUF
SAVOIE

Enquête publique en vue du déclassement
d’une partie de la voie communale

dite Chemin de l’église

Par arrêté du 24/10/2019, le Maire de la Commune de
Châteauneuf a ordonné l’ouverture de l’enquête publique
relative au déclassement d’une partie de la voie communale dite
chemin de l’église en vue de son aliénation.
A cet effet, M. CARTANNAZ Bernard, inspecteur divisionnaire
des finances publiques en retraite a été désigné par le Maire de
Châteauneuf comme commissaire enquêteur.
L’enquête se déroulera à la mairie de Châteauneuf du 12
novembre 2019 au 26 novembre 2019 aux jours et heures
d’ouverture de la mairie :
Le lundi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
Le mardi de 16h à 19h
Le jeudi de 14h à 17h
Le vendredi de 14h à 18h
M. le commissaire enquêteur recevra en mairie le 26
novembre 2019 de 16 h à 18h.
Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet de
déclassement pourront être consignées sur le registre d’enquête
déposé en mairie. Elles pourront également être adressées par
écrit au commissaire enquêteur à la mairie : 203 route royale 73
390 Châteauneuf.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur
pourront être consultés à la mairie à l’issue de l’enquête.

177292100

COMMUNE DE CHÂTEAUNEUF
SAVOIE

Enquête publique en vue du déclassement
d’une partie de la voie communale

dite Route des Tavaux

Par arrêté du 24/10/2019, le Maire de la Commune de
Châteauneuf a ordonné l’ouverture de l’enquête publique
relative au déclassement d’une partie de la voie communale dite
Route des Tavaux en vue de son aliénation.
A cet effet, M. CARTANNAZ Bernard, inspecteur divisionnaire
des finances publiques en retraite a été désigné par le Maire de
Châteauneuf comme commissaire enquêteur.
L’enquête se déroulera à la mairie de Châteauneuf du 12
novembre 2019 au 26 novembre 2019 aux jours et heures
d’ouverture de la mairie :
Le lundi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
Le mardi de 16h à 19h
Le jeudi de 14h à 17h
Le vendredi de 14h à 18h
M. le commissaire enquêteur recevra en mairie le 26
novembre 2019 de 16 h à 18h.
Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet de
déclassement pourront être consignées sur le registre d’enquête
déposé en mairie. Elles pourront également être adressées par
écrit au commissaire enquêteur à la mairie : 203 route royale
73390 Châteauneuf.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur
pourront être consultés à la mairie à l’issue de l’enquête.

177293600

Plan local d'urbanisme

COMMUNAUTE DE
COMUNES COEUR DE
MAURIENNE ARVAN

Révision allégée du PLU d’Albiez-Montrond et
du PLU de Saint-Jean d’Arves

Par 2 délibérations en date du 30 septembre 2019, la 3CMA a
engagé une procédure de révision allégée pour le PLU
d’Albiez-Montrond et pour celui de Saint-Jean d’Arves. Ces
délibérations sont affichées depuis le 4 octobre au siège de la
3CMA, depuis le 9 octobre en mairie de Saint-Jean d’Arves et
depuis le 14 octobre en mairie d’Albiez-Montrond.

Modification du PLU de
Fontcouverte - La Toussuire

Par arrêté du 8 octobre 2019, la 3CMA a engagé une procédure
de modification du PLU de Fontcouverte-La Toussuire. Cet
arrêté est affiché depuis le 9 octobre au siège de la 3CMA et
depuis le 16 octobre à la mairie de Fontcouverte.

175327100

COMMUNE DE
MARTHOD

Dans le cadre de la procédure de révision du Plan Local
d’Urbanisme (PLU), une réunion publique se tiendra le
vendredi 8 novembre 2019 à 18h30 à la salle des fêtes. L’objet
de cette réunion sera la présentation du Projet d’Aménagement
et de Développement Durables (PADD), c’est-à-dire les
orientations d’aménagement pour la prochaine décennie.

177120800

VIES DES SOCIÉTÉS
Dissolutions

CHEZ LORA

SCI au capital de 20.000 €
Siège : 10 Impasse Gerbioz Lieu-Dit Chez Lora

73340 LA MOTTE EN BAUGES
832255780 RCS de CHAMBERY

Le 13 /09/2019 les associés ont décidé la dissolution anticipée
de la société, ont nommé liquidateur Mme Garnier Isabelle
demeurant 10 Impasse GERBIOZ Lieu-Dit Chez Lora 73340 La
Motte en Bauges et fixé le siège de la liquidation chez le
liquidateur.

La modification sera portée au RCS DE CHAMBERY

176366600

Modifications statutaires

SAS QAMG

Le 11.09.2019, l’AGE de la SAS QAMG, Capital 500€, impasse
plan du moulin 73550 Les Allues, RCS Chambéry 840526735,
décide d’ajouter à l’objet social les activites suivantes : gestion
de proprietes immobilieres. RCS Chambéry

173243900

CANOPEE

SCI au capital de 15.000 €
Siège : 11 RUE JEAN PIERRE VEYRAT

73000 CHAMBERY
841323025/00012 RCS de CHAMBERY

Aux termes de l’Assemblée Générale extraordinaire en date du
30/09/2019, les associés ont décidé de ramener le capital social
de 15000 € à 11700 €.
L’article deuxième des statuts a été modifié en conséquence.
Les formalités seront effectuées au R.C.S. de Chambéry

Le gérant :
Guillaume ARNAUD

177327700

Avis divers
Successions vacantes

AVIS DE DEPOT RELATIFS
AUX SUCCESSIONS

Succession Numéro : 073065 19 / 190360
Identité du défunt : PIERRAT (Henri Robert) 73 - Savoie
Tribunal de Grande Instance de Chambéry 23 octobre 2019
Avis de dépôt de compte définitif d’une succession à
concurrence de l’actif net Numéro de succession : 073065 19 /
190360. Informations concernant le défunt : PIERRAT (Henri
Robert).
Date de naissance : 26 mars 1940 - Lieu de naissance :
Girmont-Thaon (88150).
Date du décès : 12 novembre 2016. - Lieu de décès : Chambéry
(73000).


